
 
 
 

RÈGLEMENT Z-3001-112-23 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001 

VISANT À CRÉER LA ZONE C-233 À MÊME LA ZONE C-221 ET  
MODIFICATION DE CERTAINS CRITÈRES DE LA ZONE H-337 

DANS LE SECTEUR DU TOD 
 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution 2023-03-100 l’avis de motion du présent règlement 
a été dûment donné par madame la conseillère Arlène Bryant lors de la séance ordinaire 
du conseil tenue le 20 mars 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
 
ATTENDU QUE les premier et second projets de règlement Z-3001-112-23 ont été 
adoptés lors des séances ordinaires du conseil tenues les 20 mars 2023 et 15 mai 2023, 
par les résolutions 2023-03-112 et 2023-05-259; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE  
 
Article 1 
 
Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
L’annexe « C » « Grilles des usages et des normes » du règlement Z-3001 est modifiée 
par l’ajout de la grille des usages et de normes de la zone C-233 telle que présentée à 
l’annexe « A » du présent règlement. 
 
Article 3 
 
L’annexe « C » « Grilles des usages et des normes » du règlement Z-3001 est modifiée 
par le retrait de contenu à la grille des usages et de normes de la zone H-337, de  
façon à :  
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 Retirer la hauteur maximale en étage pour l’usage « Habitation multifamiliale »; 

 
 Retirer la hauteur maximale en étage pour l’usage « Commerce artériel » avec ou sans 

logement à l’étage. 
 

 
Laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « B ». 
 
Article 4 
 
L’annexe « A » « Plan de zonage » du règlement Z-3001 est modifiée par la création de la 
zone C-233 à même la zone C-221, telle que présentée à l’annexe « C » du présent 
règlement. 
 
Article 5 
 
L’article 11.6.3 du règlement Z-3001 intitulé « Dispositions applicables aux zones C-221, 
C-222, C-231, H-300, H-336, H-337 et C-338 » est modifié par l’ajout du terme « C-233 » 
entre les termes « C-231 » et « H-300 ». 
 
Article 6 
 
L’article 12.2.2.1 du règlement Z-3001 intitulé « Les zones d’application » est modifié par 
l’ajout du terme « C-233 » entre les termes « C-227 » et « C-300 ». 
 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION 
 
Article 7 
 
La table des matières et la pagination du règlement Z-3001 sont modifiées pour tenir 
compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 8 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
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Avis de motion : 20-mars-2023 
Dépôt du projet de règlement :  20-mars-2023 
Adoption du premier projet : 20-mars-2023 
Tenue de l’assemblée publique :  11 mai 2023 
Adoption du second projet : 15 mai 2023 
Adoption du règlement : 12 juin 2023 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : 6 septembre 2023 

 

Article 9 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce date. 
 
 
Le maire,    
   
 
 
 
_______________________________ 
Éric Allard 

 Le greffier, 
 
 
 
 
_______________________________________ 
Me George Dolhan, LL.B., LL.M., D.E.S.S. A.A. 

 

8 septembre 2023

vturco01
Certifiée conforme greffier
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